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Mayotte : etrangers
Question écrite n° 7364

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la question de la forte
augmentation du travail et de l'immigration clandestine a Mayotte compte tenu, notamment, de la relative facilite
d'acces au depart des Comores et de la difficulte, en l'etat, de maintenir un controle veritablement operant. Il lui
demande de bien vouloir lui faire part des decisions arretees allant dans le sens du retablissement du visa a
l'entree du territoire de Mayotte.

Texte de la réponse

La question de l'immigration comorienne a Mayotte est en effet preoccupante : l'acuite de la crise economique et
demographique sevissant aux Comores et la relative prosperite dont jouit la collectivite territoriale ont favorise un
flux migratoire d'origine economique alimentant un travail clandestin qui prend une ampleur inquietante. Le
regime derogatoire actuellement en vigueur (visa automatique valable trois mois delivre a l'entree de la
collectivite territoriale) avait ete etabli en 1986 en faveur des Comoriens se rendant a Mayotte, pour prendre en
consideration les liens historiques et humains existant entre les habitants des differentes iles de l'archipel. Les
Comoriens qui se trouvent en situation irreguliere a Mayotte appartiennent a deux categories : ceux qui sont
entres regulierement et sont restes dans la collectivite territoriale apres l'expiration de leur visa de trois mois, et
ceux qui ont debarque clandestinement. Le Gouvernement reflechit actuellement aux moyens a mettre en
oeuvre pour remedier a cette situation. Sans exclure de retablir le visa prealable, il s'emploie d'abord a faire
appliquer rigoureusement les lois et reglements en vigueur. Un nombre relativement important (plus de 400) de
decisions de refoulement et de reconduite a la frontiere a ainsi ete prononce en 1993, et la prefecture de
Mayotte a pris des mesures visant a renforcer les controles et a dissuader par des amendes importantes les
personnes qui emploient des travailleurs clandestins, de continuer a le faire. Le Gouvernement souhaite que ces
mesures, qui visent a faire respecter la paix et la cohesion sociales dans la collectivite territoriale, soient
efficaces. Il est pret a examiner, le cas echeant, d'autres moyens pour lutter contre l'immigration clandestine a
Mayotte, en tenant compte tout a la fois de nos relations avec le gouvernement de Moroni et de la specificite de
Mayotte.
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